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 COUR D’APPEL 
 (Québec) 
  

  
 
Art. 358 al. 2 du Code de procédure civile 
 
L’intimé, les intervenants et les mis en cause doivent, dans les 10 jours de la 
notification, déposer un acte de représentation indiquant le nom et les 
coordonnées de l’avocat qui les représente ou, dans le cas d’absence de 
représentation, un acte indiquant ce fait. Cependant, s’il est joint à la déclaration 
d’appel une demande pour obtenir la permission d’appeler, les intervenants et 
les mis en cause ne sont tenus de le faire que dans les 10 jours du jugement qui 
accueille cette demande ou, le cas échéant, de la date à laquelle le juge a pris 
acte du dépôt de la déclaration. 
 
 
Art. 25 al. 1 du Règlement de procédure civile de la Cour d’appel 
 
Les parties notifient leurs actes de procédure (incluant mémoire ou exposé) à 
l’appelant et aux seules parties qui ont produit un acte de représentation (ou 
de non-représentation). 
 
 
Art. 30 du Règlement de procédure civile de la Cour d’appel 
 
Si une partie est en défaut de produire un acte de représentation (ou de non-
représentation), elle ne peut déposer aucun autre acte de procédure au dossier. 
L’appel procède en son absence. Le greffier n’est tenu de lui notifier aucun avis. Si 
l’acte est produit en retard, le greffier l’accepte aux conditions qu’il détermine. 

No C.S. : 200-06-000234-198 
 C.A. :  
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(défenderesse) 
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Therrien Couture Joli-Cœur, s.e.n.c.r.l. 
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